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« Equiper les lieux recevant du public, parfois sensible, 

Avec la robinetterie française la plus écologique et la plus économique »  
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POLITIQUE DE RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE 

 
 

« Depuis le début de son histoire, PRESTO® pense que l’industrie a une responsabilité de premier plan 
vis-à-vis de la planète. 

Avec une technologie de temporisation qui limite durablement la consommation d’eau et un savoir-
faire technologique unique en termes d’hygiène, de robustesse et de confort, PRESTO permet aux 
lieux qui ont besoin de consommer beaucoup d’eau de l’économiser et de sécuriser son utilisation. 

Ces lieux sont tous ceux dont les sanitaires sont collectifs. 

C’est ainsi que PRESTO prend toutes ses responsabilités d’industriel en fabriquant une belle 
robinetterie qui prend soin des ressources comme de ses utilisateurs. » 

 

Au-delà de nos produits, nous nous appliquons à respecter nos valeurs d’entreprise familiale aussi 
bien avec nos collaborateurs, qu’avec nos clients et partenaires. 

Nous entrons avec ambition et motivation dans le processus Global Compact des Nations Unies. Les 
principes sont en totale résonnance avec les piliers et valeurs de notre marque : offrir des solutions 
de qualité et durables, grâce à des technologies aux vertus environnementales, en totale 
bienveillance et simplicité, et en œuvrant de manière innovante et responsable. 

Nous portons tous, au sein de notre société Les Robinets PRESTO, ces valeurs et nous appliquons à 
en faire la base de notre bien-être dans nos missions quotidiennes. 

PRESTO aime l’eau, et c’est pour toute la vie. 
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LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  

La société Les Robinets PRESTO a signé le Global Compact. Les 10 principes et 17 objectifs de 
développement durable portés par les Nations-Unies constituent un cadre d’actions pour les 
entreprises. 

Tout au long de ce rapport, les actions des Robinets PRESTO en faveur des objectifs de 
développement durable sont mentionnées à l’aide des pictogrammes suivants : 
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LES DROITS HUMAINS 

 

 
Dans sa politique RSE, la Direction de Presto réaffirme son attachement au respect des 
Droits Humains. 

Pour cela, elle lutte contre toutes les formes de discriminations que ce soit au moment de 
l’embauche comme au cours de la vie professionnelle.  
 

 

DROIT A LA SANTE :  

Protection sociale : 

Presto a mis en place, au 1er juin 2010, une mutuelle d’entreprise. L’entreprise prend en 
charge 2/3 de la cotisation de base du salarié. C’est un régime qui répond aux besoins du 
salarié en termes de prise en charge de sa santé et de celle de sa famille avec des forfaits 
adaptés. 

Presto accompagne ses salariés dans la préparation et l’anticipation d’un complément de 
revenu pour la retraite. L’entreprise a souscrit le 1er Octobre 2005 un contrat retraite offrant 
un supplément de retraite par capitalisation. 

 

Equilibre Vie professionnelle vie Privée : 

Au-delà des soutiens apportés par l’encadrement, le service des ressources humaines et les 
représentants du personnel, des dispositifs spécifiques ont été mis en place. 



9 
 

  
La direction est particulièrement attentive à la protection de la vie privée de ses 
collaborateurs, c’est pourquoi elle a instauré une charte de “droit à la déconnexion” en 
décembre 2017. Elle garantit à chaque salarié équipé d’un ordinateur portable et d’un 
smartphone de pouvoir disposer de son droit à la déconnexion, d’assurer le respect des 
temps de repos et l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Presto sensibilise les 
salariés concernés à ce droit et aux bons usages des outils numériques sur son site intranet. 

La Charte des relations au travail Presto permet de redonner aux relations humaines une 
place centrale dans l'entreprise et d'améliorer le bien-être au travail. Pour les nouveaux 
arrivants, cette sensibilisation est faite dès leur arrivée. Un livret d’accueil leur ai remis sur 
ses sujets. 

 

La lutte contre les discriminations : 

La lutte contre toutes les formes de discriminations est inscrite dans la politique RSE de 
l’entreprise, et rappelée dans la politique RH, que ce soit au moment de l’embauche comme 
au cours de la vie professionnelle.  

 

Protection des données personnelles : 

Presto s’engage à se conformer aux obligations du Règlement Général sur la Protection des 
Données (RGPD). 
La protection des données est centralisée par le service informatique grâce à un logiciel 
interne qui permet de tracer les communications faites et analyses effectuées. 
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LES CONDITIONS DE TRAVAIL   

 

 
Les relations avec le CSE : 

Conformément à la législation en vigueur, les instances représentatives du CSE se réunissent 
6 fois par an. La santé et la sécurité des employés étant primordiales pour Presto, toutes les 
réunions CSE abordent un point santé, sécurité et conditions de travail. 
 
Le dialogue est permanent, y compris en dehors des réunions. Les portes du service 
Ressources Humaines sont toujours ouvertes sans rendez-vous et la Direction se déplace 
régulièrement sur les sites afin de favoriser la communication. 
 
Climat Social :  
Le climat est serein au sein de la société.  L'ancienneté moyenne est de 12 ans. 
Grâce à cette fidélité, le savoir-faire est transmis et renouvelé. 
Durant le premier confinement, l'usine n'a pas fermé grâce à des salariés volontaires pour 
maintenir l'activité. Les commandes et les livraisons ont ainsi pu être honorées, sans 
exception, dans les délais et quantités demandés. 
 

 

 

L’emploi et la formation :  

Presto privilégie les contrats à durée indéterminée, qui représentent plus de 98 % de 
l’effectif total. Deux salariés sont en apprentissage. 
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De nombreuses formations sont organisées afin de garantir l’employabilité des salariés et 
leur évolution professionnelle.  

-  formation interne sur les outils informatiques 

- formation en management 

- formation des tuteurs encadrant les alternants 

- formation commerciale deux fois par an   

- formation des salariés aux premiers secours 

- formation sur l’usage des chariots accompagnés (100 % des logisticiens ont été 
formés) et formation habilitations électriques 

-  formation de tout nouveau collaborateur avec parcours d’intégration sur nos 3 sites 

- formations commerciales dispensées en interne par notre Responsable de la 
formation commerciale 

-  Formation produits externes dispensées à nos clients en présentiel ou en teams 

 

La rémunération et les primes :  

La Direction de l’entreprise veut cultiver le cercle vertueux selon lequel un salarié heureux est 
un salarié qui s’implique et satisfait les clients. C’est pourquoi les aspects financiers sont 
importants et se déclinent à plusieurs niveaux pour compléter le salaire :  

-L’épargne salariale (participation)  
-La rémunération variable liée aux résultats  
-La prime de fin d’année  
-Les primes exceptionnelles dites primes ”Macron”  
-La retraite par capitalisation  
Des avantages divers : tickets restaurant, prime transport... 

 

 

Santé et Sécurité au travail :  

Le responsable Sécurité, le service Ressources Humaines, et l'encadrement veillent au 
quotidien au respect des mesures de sécurité mises en place et à la prévention des risques 
éventuels.  
Un document unique d'évaluation a été mis en place en complément du règlement intérieur. 
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Des visites de sécurité sont organisées mensuellement pour s’assurer des mesures Santé et 
Sécurité au travail. Après chaque bilan, un plan d'action est déployé pour corriger et 
améliorer les conditions de travail continuellement. 
L'agilité de l 'entreprise familiale permet de s'adapter très rapidement. 

L'ergonomie des postes dans notre atelier ainsi que nos environnements bureaux ont été 
revus au fur et à mesure des années pour sécuriser et gagner en confort. 
Tous les salariés ont à leur disposition des équipements et des protections en fonction de 
leur poste : oreillettes, casques… ce afin de lutter contre les éléments néfastes pour la santé 
et la sécurité.  
 
Toutes les installations techniques sont contrôlées (installation électrique, thermographie, 
engin de levage, appareil sous pression désenfumage et extincteurs). 
 
Des exercices d'évacuation semestriels sont organisés dans l'ensemble des bâtiments et 
permettent de vérifier que les directives et l'organisation prévue assurent la sécurité de 
l'ensemble des collaborateurs et visiteurs. 
 

 

 

Des souris ergonomiques ont été attribuées pour diminuer les risques de troubles musculo-
squelettiques en lien avec l’usage des outils informatiques. Les fauteuils des bureaux ont 
également été changés et des double-écrans ont été installés. Les collaborateurs sont 
équipés de casques audio (le modèle est choisi par le salarié). Toutes ces actions ont été 
réalisées en collaboration avec la Médecine du Travail. 



13 
 

 

 

 
 
INDICATEURS Global 

2017 
Global 
2018 

Global 
2019 

Global 
2020 

Nombre d'accidents du 
travail 

7 4 4 2 
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L’absentéisme  

Le service Ressources humaines mesure chaque mois le taux d’absentéisme.  

 

INDICATEURS Global 
2017 

Global 
2018 

Global 
2019 

Global 
2020 

Taux d'absentéisme de 
courte durée (< ou = 5 
jours) 2 sites 

0,85% 0,46% 0,60% 0,47% 

 

 
Egalités entre les femmes et les hommes 

En 2020, l'index d’égalité professionnelle femmes-hommes au sein de la société est de 
75 points. 
Les femmes sont représentées dans chaque sphère de l'entreprise : encadrement, back 
office, production. 
 
 
Handicap 

Conformément à la loi, les locaux sont aménagés pour les personnes à mobilité réduite. 
De plus, Presto a fait le choix de travailler avec les ESAT et fait travailler par ce biais 2 
personnes supplémentaires en situation de handicap. 
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PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Sensibilisation des salariés aux gestes à adopter au quotidien.  
 
Ex : tutoriel lavage de mains efficace, hygiénique  
et économique sur notre chaîne YouTube officielle : 

    
 https://www.youtube.com/watch?v=3nVOg2xqMIk&ab_channel=LESROBINETSPRESTO 

 

 

Opération interne « zéro gobelet en plastique » avec offre à tous les collaborateurs d’un 
mug pour boisson chaude et gourde pour eau fraîche à la fontaine à eau. 

 

Consommations énergétiques  

Le remplacement des éclairages est systématiquement  
réalisé en éclairage LED    Crédits image www.leclubled.fr 
 

 

Recyclage des déchets 

https://www.youtube.com/watch?v=3nVOg2xqMIk&ab_channel=LESROBINETSPRESTO
http://www.leclubled.fr/
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L’entreprise n’effectue aucun prélèvement d’eau dans le milieu naturel et ne procède à 
aucun rejet en dehors des réseaux d’assainissement.  

Les robinets sont bien sûr équipés de systèmes PRESTO permettant de réaliser des 
économies d’eau (robinets électroniques hygiéniques sans contact, robinets autonomes à 
turbine, robinets temporisés mécaniques) pour les lavabos, urinoirs, chasses et douches des 
vestiaires du personnel. 

 

 

 

 

Dans l’optique d’optimiser les économies d’eau et d’énergie, nous avons lancé depuis 
plusieurs années un projet nommée « PRESTOGREEN » qui tend à réduire les 
consommations d’eau à travers une temporisation plus courte et/ou une réduction du débit 
nominal de nos robinets, sans faire de compromis sur l’expérience/confort utilisateur. 

Chaque année/catalogue, nous enrichissons notre offre de nouvelles références déclinées en 
PRESTOGREEN : 

2021 : + 5 références 

2022 : + 17 références 

 

Exemples de robinets de lavabos déclinés en version PRESTOGREEN : 
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Extrait Extrait du journal Zepros Energie N°66 – Septembre 2021 
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TRANSPARENCE DES RELATIONS D’AFFAIRES 

 

 

 

La transparence fait partie des valeurs de l’entreprise qui s’attache à mettre en place des 
pratiques conformes à la réglementation française avec l’ensemble de ses partenaires. 

 

Le Contrôle Externe : 

Les comptes sont réalisés par NSO Externalisation, 16, Avenue Madame D’Houdetot, 95600 
Eaubonne : https://www.nso-externalisation.net/ 

 

Les Délais de Paiement : 

L’organisation comptable permet un flux des factures régulier et un traitement au fil de 
l’eau. Ainsi, les délais de paiement des factures fournisseurs sont conformes à la 
réglementation en vigueur, y compris en période de crise sanitaire.  

 

La validation des Comptes : 

Les comptes de l’année 2020 ont été certifiés sans aucune réserve. 

 

  

https://www.nso-externalisation.net/
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Contact :  
serviceclient@presto-group.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES ROBINETS PRESTO S.A. 

7, RUE RACINE  

92542 MONTROUGE CEDEX – FRANCE 

Tél. : +33 (0)1 46 12 34 56 | Fax : +33 (0)1 40 92 00 12  

Email : serviceclient@presto-group.com 

www.presto.fr | www.presto-group.com |               

www.prestobim.com | www.prestodatashare.com  | 


